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Aujourd’hui en France, plus d’un salarié sur dix aide régulièrement un proche malade, en situation 
de handicap ou en perte d’autonomie. Une proportion vouée à augmenter. Égalité femmes-

hommes, non-discrimination, santé et qualité de vie au travail… les difficultés éprouvées par 

celles et ceux qui cumulent activité salariée et aide d’un proche relèvent de la RSE (responsabilité 
sociétale des entreprises). À la demande du gouvernement, la Plateforme RSE formule 24 
recommandations « pour réformer le statut et la perception des aidants au sein de l’entreprise ». 

 



 

 



  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


